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Bureau ASPC       25 mars 2013 

Réunion organisée par le coordinateur PC      09h30 – 11h00 
Animée par Jean-Baptiste de Foucauld      A L’ODAS 
Invités : les membres du bureau de l’ASPC 
Participants : Jean-Baptiste de Foucauld (D&S) ; Jean-Claude Boutot (LVN) ; excusé : Jean-

Louis Sanchez (ODAS) ; François Peyredieu du Charlat (Poursuivre) ; Roland 
Bruno (SNC) ; Joaquim Frager (coordinateur du Pacte civique).  

  Compte rendu : 

Point de l’ordre du jour :  Point Budget et financements 

Discussion : JBF doit faire la lettre pour Suez. François nous indique qu’il reste 

actuellement en trésorerie à peu près 6000 euros pour le Pacte civique ce 
qui est nettement insuffisant. France Telecom est en cours de paiement et 
JBF doit recontacter EDF.  

 Le bureau donne son accord pour la subvention exceptionnelle de 500 euros 
au collectif local Mosellan moyennant la production d’un budget a posteriori 
et d’un compte rendu des actions menées. 
 

Point de l’ordre du jour :  Point administratif création ASPC et salariat 

Discussion : JF a signé le contrat de coordinateur avec l’ASPC, en conséquence l’ASPC 

devra adhérer au Chèque Emploi Associatif ainsi qu’à un organisme de 
retraite complémentaire et de prévoyance.  

 
Point de l’ordre du jour :  Appel aux dons – organisations adhérentes 

Discussion : JBF doit rappeler Georges Hervouët, président de Poursuivre (12000 

euros/an sur les 3 premières années) et LVN (10000 euros/an sur les 3 
premières années). Jean-Claude pense que LVN versera autour de 10 000 
euros aussi pour cette année. 

 JF fera les corrections indiquées pour procéder à l’envoi de la lettre et du 
bon de soutien aux organisations adhérentes par courrier postal doublé par 
message électronique. 

 

Point de l’ordre du jour :  Point Budget opération 1er mai 

Discussion : Budget de 50 000 euros en surévaluation volontaire. La MACIF devrait 

financer à hauteur de 20 000 euros et la Mairie de Paris pour 10 000 euros 
suite au RDV positif de JBF avec Christian Sautter (5000 pour l’événement + 
5000 pour le site). Florence Prieur doit relancer les autres financeurs 
sollicités. Tout ce qui sera dégagé en excédent dans cette opération sera 
affecté à la gratification du travail de Caroline Bonne. 


